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DELIBERATION N° 23/084 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L’ÉCHANGE ET L'ACQUISITION D'EMPRISES FONCIÈRES 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ZONZA 

 
CHÌ APPROVA U SCAMBIU È L'ACQUISTU D'IMPRESI FUNDIARII 

NANTU À U TARRITORIU DI A CUMUNA DI ZONZA
_____

REUNION DU 28 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le  vingt huit juin,  la Commission Permanente,
convoquée le 20 juin 2023, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Paul-Félix BENEDETTI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle  COMBETTE,  Xavier  LACOMBE, Saveriu  LUCIANI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
M. Jean-Martin MONDOLONI à M. Xavier LACOMBE
Mme Nadine NIVAGGIONI à Mme Véronique ARRIGHI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment l’article L. 1311-13 et suivants,

VU le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques, et  notamment  les
articles L. 1111-4, L. 2141-1 et L. 3112-3,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
délégation d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil exécutif de Corse
et à son Président,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,
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VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du  18 novembre 2021
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 portant
approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2023,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 2022
portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente, modifiée,

VU la demande de régularisation du propriétaire en date du 7 février 2022,

VU les  documents  d’arpentage  dressés  par  le  cabinet  de  géomètres-experts
mandaté par le propriétaire et par la Collectivité de Corse,

VU l’estimation du Pôle d’Evaluations Domaniales en date du 3 août 2022, 

VU le rapport d’expertise dressé le 9 décembre 2022 par l’expert foncier mandaté
par la Collectivité de Corse,

VU les offres acceptées par le propriétaire le 1er mars 2023,

VU le projet d’arrêté de déclassement d’une portion du domaine public,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du  Numérique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE l’échange des parcelles cadastrées A n° 1231 (2 m²) et  A n° 1232
(7 m²) issues du Domaine Public (commune de Zonza), contre les parcelles cadastrées A
n° 1226 (1 m²) et A n° 1228 (13 m²), moyennant une soulte d’un montant de 1 280 € restant à
la charge de leur propriétaire. 

APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée Section A n° 1229 (commune
de Zonza) d’une contenance de 4 m² (issue de la division de la parcelle A n° 791) pour un
montant de 120 €.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le  Président  du Conseil  exécutif  de Corse à signer  l’arrêté de
déclassement,  l’acte  d’échange  et  l’acte  d’acquisition  en  la  forme  notariée  si  la  forme
administrative était impossible.
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ARTICLE 3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à :

 étudier toute nouvelle demande de régularisation d’emprise qui interviendrait
sur le linéaire de l’ex. RD 268 sur le territoire de la commune de Zonza,

 acquérir  à  l’amiable  toute  emprise  qui  s’avèrerait  nécessaire  à  cette
régularisation.

ARTICLE   4 :

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  engager  les  frais
correspondants  sur  la  ligne  d’affectation  2020  1121  - voirie ex départementale  - Petites
acquisitions foncières. Imputation budgétaire : 908 2315 90843 1121 ROU - Autorisation de
programme 2020 1121 AP.

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur
le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juin 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2023/162/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 28 JUIN 2023 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

SCAMBIU È ACQUISTU D'IMPRESI FUNDIARII NANTU À
U TARRITORIU DI A CUMUNA DI ZONZA 

 
ÉCHANGE ET ACQUISITION D'EMPRISES FONCIÈRES

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ZONZA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J’ai  l’honneur  de  soumettre  à  l’approbation  de  l’Assemblée  de  Corse  le  présent
rapport en vue d’approuver l’échange d’emprises foncières entre la Collectivité de
Corse propriétaire du domaine public routier, et les emprises foncières opérées sur
les parcelles cadastrées Section A n° 788 et 789, ainsi que l’acquisition de l’emprise
sur la parcelle cadastrée Section A n° 791, sises sur le territoire de la commune de
ZONZA.   

Par  courrier  du  7  février  2022  leur  propriétaire  a  sollicité  la  régularisation  de
l’empiètement de 9 m² constaté sur le domaine public de la Collectivité de Corse
(trottoir au droit de la RD 268, sur le territoire de la commune de ZONZA).

Il a d’autre part demandé la régularisation de l’empiètement généré par les travaux
d’élargissement de la RD 268 (route de LIVIA) sur les parcelles cadastrées Section A
n° 788 (1 m²) et A n° 789 (13 m²) appartenant à la société dont il est le gérant, et
Section A n° 791 qui lui appartient en nom propre.  

Il est proposé de procéder à un échange et une acquisition par actes en la forme
administrative qui régulariseront cette situation. 

Un déclassement des emprises issues du Domaine Public sera effectué par arrêté du
Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse,  conformément  au  Code  général  de  la
propriété des personnes publiques. 

Le  cabinet  de  géomètres-experts  a  procédé  au  morcellement  des  parcelles
concernées  (pour  le  compte  du  demandeur  et  de  la  Collectivité  de  Corse)  afin
d’établir les emprises :

 à  échanger,  soit les  parcelles  cadastrées  A  n°  1231  et  1232  issues  du
Domaine Public (pour le compte de la Collectivité de Corse) et les parcelles
cadastrées A n° 1226 et 1228 issues des parcelles Section A n° 788 et 789 

 à acquérir, soit la parcelle cadastrée Section A n° 1229 (issue de la parcelle
section A n° 791).

Le Pôle d’Evaluations Domaniales (Services Fiscaux) a estimé la valeur vénale des
emprises de 2 et 7 m² sur le domaine public à 1 700 € (soit 188,88 €/ m²) par avis du
3 août 2022.

L’expert foncier mandaté par la Collectivité de Corse a estimé la valeur vénale des
emprises opérées sur les parcelles A n° 788, 789 et 791 à 30 € le m², selon son
rapport du 9 décembre 2022.
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L’offre a été acceptée aux conditions suivantes : 

 Parcelle  s     A n° 1231 (2 m²) et A n° 1232 (7 m²) : 9 m² x 188,88 € = 1 700 €
 Parcelles   A   n° 1  226 (1 m²)   et   A n°   1  228 (13 m²) : 14 m² x 30 € = 420 €

Une soulte de 1 280 € reste à la charge du demandeur.
 Parcelle A n° 1229 (4 m²) : 4 m² x 30 € = 120 €

Les frais d’enregistrement de l’acte d’échange (Contribution de Sécurité Immobilière
et Taxe de Publicité Foncière) s’élèvent à 89,33 € et sont à la charge du demandeur,
la Collectivité de Corse en étant exonérée. 

Du  fait  de  cette  exonération,  aucun  frais  d’enregistrement  ne  sera  imputé  à  la
Collectivité de Corse, acquéreur de la parcelle cadastrée Section A n° 1229. 

L’échange,  de  même  que  l’acquisition se  feront par  actes passés en  la  forme
administrative (à la signature de M. Dominique LIVRELLI, Conseiller exécutif désigné
par la délibération n° 23/020 CP de la Commission Permanente du 29 mars 2023) ou
par acte notarié (à la signature de M. le Président du Conseil exécutif de Corse) si
des difficultés particulières intervenaient en cours de finalisation de l’échange. 

En conséquence, je vous propose :

- D’APPROUVER  l’échange des parcelles cadastrées A n°  1231 et 1232
issues  du  Domaine  Public  (commune  de  Zonza)  contre  les  parcelles
cadastrées Section A n° 1226 et 1228. Une soulte  de  1 280 € (MILLE
DEUX CENT QUATRE-VINGTS EUROS) est à la charge du demandeur.  

- D’APPROUVER  l’acquisition de la parcelle cadastrée Section A n° 1229
(commune de Zonza) pour un montant de 120 € (CENT VINGT EUROS).

- DE M’AUTORISER à authentifier l’acte d’échange et l’acte d’acquisition et
à signer l’arrêté de déclassement des parcelles du domaine public.

- DE M’AUTORISER à :

étudier  toute  nouvelle  demande  de  régularisation  d’emprise  qui
interviendrait sur le linéaire de la RD 268 sur le territoire de la commune
de Zonza,
acquérir  à  l’amiable  toute  emprise  qui  s’avèrerait  nécessaire  à  cette

régularisation.

- DE  M’AUTORISER à  engager  les  frais  correspondants  sur  la  ligne
d’affectation  2020  1121  - voirie  départementale  - Petites  acquisitions
foncières. 
Imputation  budgétaire  908  2315  90843  1121  ROU  - Autorisation  de
programme 2020 1121 AP.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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COLLECTIVITÉ DE CORSE                                                      CULLETTIVITÀ DI CORSICA
       Conseil exécutif                                   Cunsigliu esecutivu

Arrêté n° ARR23           SFON du

PORTANT DÉCLASSEMENT D’UNE SECTION DU DOMAINE PUBLIC
DE LA RD 268 SITUÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ZONZA

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, Titre II - livre IV - IVème 
partie,

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1,

  
VU la délibération n° 23/084 CP de la Commission Permanente du 28 juin 

2023 approuvant l’échange d’emprises foncières et le déclassement d’une 
section du domaine public de la RD 268 d’une superficie de 9 m², sise au 
droit de ladite route,  aux fins de régularisation, 

VU le plan de morcellement dressé le 28 mars 2023 par le cabinet SIBELLA, 
géomètres-experts à BASTIA et le document d’arpentage correspondant,

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Est approuvé le déclassement d’une emprise de 9 m² cadastrée Section A n° 1231 et 
1232, issues d’une section de la route départementale 268, sise au droit de ladite 
route sur le territoire de la commune de ZONZA, aux fins d’échange avec deux 
emprises de 1 m² et 13 m² cadastrées Section A n° 1226 et 1128. 

Une soulte de 1 280 € représentant la différence entre les biens cédés et ceux 
acquis par la Collectivité de Corse est à la charge du demandeur.  

ARTICLE 2 :

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité de Corse.
           

                         AIACCIU, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse, 






